
LIGUE  WILAYA  DE  FOOTBALL  BATNA 
COMMISSION DE DISCIPLINE 

REUNION   du  23/12/2014****Procés Verbal  N°10 bis 
Membres  présents:  Mrs  --BAAZIZ              Hachemi            Président     
                                                   MESSAOUDI      Mohamed          Membre        
Ordre du jour : 

Courrier arrivée 
- Feuilles de matches rapports Arbitres & Controleurs  

                      (Championnat  de  Jeunes) 

Etude des affaires 

N°  
127 

MATCH   CADETS  *  S.O.LAMBESE  //  M.C.N.BATNA    du   20/12/2014  
JOUEUR  AVERTI : 
- MERDJ      Med-Amine     S.O.L    LN° 1737;  avertissement  pour anti jeu. 

N°
128 

MATCH   CADETS   *    C.H.BEN-ALI  //  U.S.B.AIN-YAGOUT   du   19/12/2014 
JOUEUR   EXCLU : 
- BELLOULA      Islam     U.S.B.A-Y     LN° 2538 ; suspension du match d’office  suffisant   pour  jeu  brutal.  

 
N°

129 

MATCH   JUNIORS  *  C.H.BEN-ALI  //  U.S.B.AIN-YAGOUT   du   19/12/2014  
JOUEURS   AVERTIS: 
-  BOUZIANE      Bilel     C.H.B.A     LN°1601;  avertissement  pour  anti-jeu. 
-  AKACHA       Sami      U.S.B.A-Y     LN° 0620; 2éme  avertissement  et amende  de  1.000,00 da  pour  contestation  decision.  
-  AKACHA       Mohamed     U.S.B.A-Y     LN° 3328; 2éme  avertissement  pour anti jeu. 

N°  
130 

MATCH   JUNIORS  *   S.O.LAMBESE  //  M.C.N.BATNA    du   20/12/2014  
JOUEURS   AVERTIS: 
- MOKRANE     Ala-Eddine      S.O.L    LN° 1551; avertissement  pour anti jeu. 
- HADOUCHE       Djamel-Eddine     S.O.L    LN° 1559; avertissement  pour anti jeu. 
-  HOUACHE     Lazhar-Karim     M.C.N.B    LN° 2691 ; S.O.L    LN° 1551; avertissement  pour anti jeu. 

 
N°  

131 

MATCH   CADETS  *   N.R.B.BITAM   //  C.R.B.TELKHEMPT   du   19/12/2014 
JOUEUR   EXCLU : 
-  BOUTI      Salem    N.R.B.B    LN° 2057 ; suspension du match d’office  suffisant   pour  cumul  de  cartons.   
JOUEURS   AVERTIS: 
- MERZOUGUI       Hamza     C.R.B.T     LN° 3451;  avertissement  pour anti jeu. 
- YOUSFI      Samir     N.R.B.B    LN° 2046 ; avertissement  pour anti jeu. 

N°  
132 

MATCH   JUNIORS  *   N.TAZOULT    //   W.A.C.Z’MALA   du   19/12/2014 
JOUEURS   AVERTIS: 
- OUCHEN        Nouh     W.A.C.Z    LN° 3297;  avertissement  pour  anti jeu. 
- CHIBOUNE     Hocine       N.T     LN° 2934 ;  avertissement  pour   anti jeu. 

 
N°  

133 

MATCH   CADETS   *   N.OULED-SELLEM    //  M.B.MEROUANA    du   20/12/2014 
JOUEURS   AVERTIS: 
-  MESSILI      Ilyes      N.O-S     LN° 2711;  avertissement  pour  jeu-dangereux. 
-  CHEBILA    Smail     M.B.M    LN° 2588;  avertissement  pour  jeu-dangereux. 

 
N°  

134 

MATCH   JUNIORS  *   N.R.B.BITAM   //  C.R.B.TELKHEMPT     du   19/12/2014 
JOUEURS   AVERTIS: 
- HADJOUDJ      Abderahmane     N.R.B.B    LN° 0691;  avertissement  pour   anti-jeu. 
- BOUTI    Mohamed      N.R.B.B    LN°1523 ;  avertissement  pour   anti-jeu.. 
- MOUSSAOUI       Mohamed      C.R.B.T     LN° 3487 ;   avertissement  pour  anti-jeu.e. 

 

 

N°  
135 

MATCH   JUNIORS  *   A.B.OUED-TAGA  //  E.S.PARC à FOURRAGE   du   20/12/2014 
JOUEUR   EXCLU : 
-  FERFARI        Ramzi     A.B.O.T   LN° 3601 ; suspension du match d’office  suffisant   pour  cumul  de  cartons.   
-  BENMAKHLOUF    Lahcen     E.S.P.F   LN° 3516 ; suspension du match d’office  suffisant   pour  cumul  de  cartons.   
JOUEURS   AVERTIS: 
- BECHTELLA      Fouad    A.B.O.T     LN° 3597;  avertissement  pour anti jeu. 
- LAOUAR      Abdenour      E.S.P.F    LN° 3520 ; avertissement  pour anti jeu. 
-  BOUDRAA   Oussama    A.B.O.T   LN° 3600 ; avertissement  pour anti jeu. 

 Partie  arretée à la 42 éme  minute de jeu suite a l’abondon du terrain par l’équipe du E.S.P.F , sur le score  de 02 a 01  
en faveur de l’équipe A.B.O-T  
- Par ces motifs la C.D  décide :  
-  1- match perdu par pénalité à l’équipe E.S.P.F et en attribue le gain a l’équipe A.B.O.T  
-  2- Une amende de 2.500,00 da est infligée  au club E.S.P.F.         

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

N°  
136 

MATCH   CADETS  *   C.R.B.EL-HASSI  //  N.C.LAZROU   du   20/12/2014 
 RENCONTRE   N’A  PAS  EU  LIEU 
- Vu  la  feuille  de  match 
- Vu  le  rapport  de l’arbitre 
- Attendu  que  la rencontre  n’a pas eu lieu par suite  absence  de l’équipe  du N.C.L 
- Par ces motifs  et  conformement  aux dispositions reglementaires de la F.A.F la  C.D  decide : 
- 1)- Match  perdu  par  forfait  à l’équipe  du N.C.L et  en attribue le gain a l’équipe du C.R.B.E-H. 

       -       2)- Amende  de  2.500,00 da au club  N.C.LAZROU. 

N°  
137 

MATCH   JUNIORS  *   N.OULED-SELLEM  //  M.B.MEROUANA  du   20/12/2014 

- Vu  la  feuille  de  match 
- Vu  les  rapports   des  officiels  
- Attendu  que l’équipe du M.B.MEROUANA à abondonnée le terrain à la 30éme minute de jeu sur le score de trois (03) 

en faveur  de l’équipe de N.OULED-SELLEM.  
- Par ces motifs  et  conformement  aux dispositions reglementaires de la F.A.F la  C.D  decide : 
- 1)- Match  perdu  par  pénalite  à l’équipe  du M.B.M et  en attribue le gain a l’équipe du  N.O-S. 

       -       2)- Amende  de  2.500,00 da au club  M.B.MEROUANA. 

N°  
138 

MATCH   MINIMES  *   N.OULED-SELLEM  //  M.B.MEROUANA  du   20/12/2014 
 RENCONTRE   N’A  PAS  EU  LIEU 
- Vu  la  feuille  de  match 
- Vu  les  rapports  des officiels. 
- Attendu  que  la rencontre  n’a pas eu lieu par suite  absence  des  licences de  l’équipe  du N.OULED-SELLEM 
- Par ces motifs  et  conformement  aux dispositions reglementaires de la F.A.F la  C.D  decide : 
- 1)- Match  perdu  par  pénalité  à l’équipe  du  N.O.S  et  en attribue  le  gain a l’équipe du  M.B.MEROUANA. 

       -       2)- Amende  de  2.500,00 da au club  N.OULED-SELLEM. 
 

LE PRESIDENT      
                                                                                                               

                                                                                                                 H. BAAZIZ 
 


